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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport étudiant les dispositifs existants et à créer pour le maintien et à l’installation 
de commerce « points de service au public » en zone rurale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les commerces en zones rurales disparaissent peu à peu. Certains d’entre eux font le choix de rester 
et de se diversifier. Cette diversification passe souvent par la reprise de services de proximité: poste, 
journaux, réception de colis, ouverture des locaux aux associations. Un rapport permettra de 
recenser les soutiens existants et à créer (soutiens publics, solidarité citoyenne, etc.) à destination de 
ces commerçants impliqués dans la vie locale.


